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zone urba 2023

UAC : Zone correspondant au centre ancien et à la centralité commerciale de Raimbeaucourt

UA : Zone urbaine mixte correspondant au centre ancien

UAa : Secteur urbain à vocation de commerce et activités de service

UB : Zone urbaine à vocation mixte de densité moyenne 

UBt : Secteur spécifique correspondant aux services techniques

UD : Zone urbaine d'équipements d'intérêt collectif et services publics en particulier ceux tournés
vers le sport et les loisirs ainsi que le lieu multi-accueil

UJ : Zone de fond de jardin à préserver en continuité du tissu urbain existant

US : Zone urbaine dédiée au centre Hélène Borel

Emplacements Réservés au titre du L151-41 du Code de l'Urbanisme
Espace Boisé Classé au titre de l'article L 113-1 du Code de l'Urbanisme
Chemins à laisser ouverts au publics en vertu de l'article L151-38 du code de l'urbanisme
Eléments du patrimoine bâti identifiés au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme
Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination
(L151-11 du code de l'urbanisme)

Eléments identifiés au titre de l'article L 151-23 du Code de l'Urbanisme
Arbres remarquables
Haies, alignements d'arbres
Fossés et voies d'eau
Prairie, boisement ou espace vert
Mares

Zones naturelles :
N : Zone naturelle et forestière, équipées ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, milieux
et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment d'un point de vue esthétique, historique
ou écologique

Np :  Secteur naturel correspondant au site Natura 2000

Zone à urbaniser :
1AU : Zone d'extension de l'urbanisation à vocation mixte

Zones agricoles :
A : Zone agricole équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou
économique des terres agricoles

Ap : Secteur agricole protégé en raison de sa qualité paysagère


